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COMMUNICATION DE L’HORAIRE DE TRAVAIL À TEMPS PARTIEL
(EN CAS D’HORAIRE VARIABLE)
Identité du travailleur: 
Pour la période
L'horaire de travail est fixé comme suit : 
Lundi
de
à
et de
à
=
heures
Mardi
de
à
et de
à
=
heures
Mercredi
de
à
et de
à
=
heures
Jeudi
de
à
et de
à
=
heures
Vendredi
de
à
et de
à
=
heures
Samedi
de
à
et de
à
=
heures
Dimanche
de
à
et de
à
=
heures
Total =
Heures/semaine
En cas d’horaire variable, l’employeur est tenu de communiquer les horaires journaliers aux travailleurs concernés, 7 jours ouvrables à l’avance au minimum (sauf autre délai prévu par une convention collective de travail rendue obligatoire, ne pouvant être inférieur à 1 jour ouvrable). À cette fin, il communique ces horaires via une méthode qu’il pourra déterminer librement, pour autant que celle-ci soit fiable, accessible et appropriée par rapport aux spécificités de l’entreprise. 
 
Un copie de cet avis doit être conservée pendant 1 ans à dater du jour où l’horaire cesse d’être en vigueur.
Etienne Pamela
AVIS EN CAS DE TRAVAIL À TEMPS PARTIEL AVEC HORAIRE VARIABLE
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